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Vous avez envoyé à votre Comité de la Marine
,
pour

vous en rendre compte , rexamen d’une Lettre de M. de

ia Luzerne
,
qui vous expofe que la dépenfe dé l’efcadre

armée â Breft s’élève
,
pour les deux premiers mois , à

3,10358901.3 fur quoi vous avez ordonné qu’il feroîc

^mis à fa difpolition trois millions. M. de la Luzerne

réclame fur ces deux premiers mois un excédant de

103,890 1., & pour le mois d’Avril , 1,0(^7,845 1 . :

total, 1,171,735 1. Ce Minillre obferve que ces fonds

doivent être diftinéts des 47,500,000 1. , à quoi fs trou-
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vent fixés pour cette année les fonds otdinaîi^es & extraor-

dinaires de la marine Ôc des colonies.

Je dois 5 à cette occafîon , Mefiieiirs , vous faire re-

marquer que vous n’avez encore rien ftatué fur les dé-

peiifes de la Marine & des Colonies. Le premier objet

des conférences de votre Comité fut de fe mettre en état

de vous entendre compte. Chargé de ce travail, les diffé-

rences d’avis qui s’élevèrent entre nous fur toutes les

parties du régime économique , me mirent dans le cas de

ne produire qu’au nom d’une partie du Comité un premier

rapport des dépenfes ôc de l’adminiflration de la Marine

,

êc ce rapport n’a été fournis à aucune difcuflîon. L’Af-

femblée s’eft expliquée depuis fur Pordre dans lequel elle

vouloir recevoir les propofitions de fon Comité^ favoir,

l’organifation de l’armée navale , celle des clafTes , & en-

fuite de Ladminiftration. Les principes conftitutionnels

de l’armée navale feulement ont été décrétés l’examen

ainfi que la fixation des dépenfes de ce département n’ont

pu encore trouver place dans vos délibérations.

C’eft dans cet état que le Minifire de la marine vous

préfenta , il y a fix femaines , une première demande

de 13,782.5340 liv. ,
fur quoi vous avez accordé trois mil-

lions. La demande que M. de la Luzerne vous fait au-

jourd’hui eft conféquente au premier expofé des dépenfes

extraordinaires qu’occafionnera l’armement de Breft.

Le tableau de ces dépenfes a été préfenté à rAlLem-

blée avec l’explication des détails.

J’ai dit , dans le premier Rapport
,

qu’il paroiffoit y

avoir une différence de cent quarante mille frîmes en plus

dans
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dans rétat du Miniflie fur larticle des demî-foldes ^
journaliers de rarmement , eftimés pour un mois feule-

ment. Mais ces demi-foldes & ces rations fe prolongent

aii-dell de ce terme , fi les vaifTcaux ne font pas en étaç

d’aller en mer : Ôc ç’efl: ce qui eft arrivé pour plufieurs.

On a d’ailleurs omis dans l’état le détail de quelques

articles de dépenfes auxquels j’ai fuppofé que cet excédant

poiUToit faire face
;

tels que le transport des hardes des

équipages , du lieu de la levée au port de l’armement, les

fupplémens d’appointemens aux chirurgiens commis aux

revues ^ les foldes des volontaires ôc les frais de cor-

delle qui ont lieu à Rochefort pour mettre les vailTeaux

en rade : & fept cents hommes y font employés pendant

trois ou quatre jours pour un vailTeau de 74.

Enfin , en rendant compte des différens articles énoncés

dans l’état du Minifire
,

j’ai remarqué ceux dont l’apprêt

dation ne pouvolt qu’être approximative ^ tels que les

réparations à faire aux vaifieaux lors de l’armement, lef-

quelles dépendent de l’âge du vaiileau , du nombre des

campagnes qu’il a faites , & des vices qui fe découvrent

au moment de l’armement. Ainfi , le vailTeau VOrlon

qu’on arme â Rochefort , cogitera plus de vingt mille

francs
,
au lieu de fept , â quoi les réparations font efti-

niées
,
parce qu’on s'efi: apperçu, en délivranç un bordage

,

qu’il y en avoir un grand nombre de gâtés.

En réfumant, dans mon Rapport du 12 Juin, tous

les articles de dépenfe dont efi; compofé l’état du Mi^

nlftre , Sc les obfervations auxquelles il avoir donné lieu

,

l’ai dit que la vérification des calculs avoit été faite fur
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les tarifs &c réglemens qui déterminent les foldes ap-
'

pointemens ,
la conduite & fiibfiftance des équipages

;

& quant aux dépenfes d’efiimation telles que celles em-

ployées pour dépérilfen-ient des agrès Sc mâtures
,
journées

d’iidpitaux , confommatioiis journalières de diverfes niar-

chandifcs & munitions, j’ai expofé les termes de ces cal-

culs éventuels
,
parce qu’il ne peut y en avoir de pofitifs :

mais la dernière lettre de M. de la Luzerne a mis votre

Comité dans le cas de remarquer que fi Ton ne peut

contefter les divers articles^& la fomme totale à laquelle

s’élève la dépenfe de l’armement de l’efcadre pour une

année ,
la répartition de cette dépenfe fur chaque mois

ne peut fe faire en réalité
j

car
,
par exemple , le rem-

placement des mâts &c agrès dépéris, efdmés â 145,000 liv.

par mois , ne s’exécutera peut-être qu’a la fin de l’année.

Mais auiri la fokle des équipages Sc le traitement des of-

ficiers qui s’élève â 358,000 liv. par mois, exigeroit
, li

Tefcadre fortoit de Ercft , une dépenfe au comptant de

1,174,000 liv.
5
parce qu’il faut payer trois mois d’avance.

Ainfî ,
loiEqu’on vous demande pour apoint de la dépenfe

des deux premiers mois 103,000 liv., cette précihon de

calculs dans les bureaux du Minière ne fauroit être le

terme précis de la dépenfe qui a eu lieu dans le porr. Votre

Comité n’a donc pas cru qu’il fût néceffaire de vous pro-

pofer plus d’un million de fonds extraordinaires à ailigner

pour le mois d’Août, jufqu’â ce que la fortie de l’efcadre

foit décidée. Mais , d’après le retard qu’éprouve l’examen

général des dépenfes de la marine , votre Comité a penfé

qu’il ne devoit pas perdre une occalion de vous pro-
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pûfer la rédudion d’une de celles qui avoit déjà fixé vot-re

attention : c’efi: le traitement pour la table des Officiers-

généraux& particuliers commandans les batimensde guerre.

L’intention de l’AfTemblée Nationale n’efi: probable-

ment pas que la Marine de France ait un traitement in-

férieur à celui des autres puifiances de TEurope * mais fi

nous vous préfencions , Mellieurs
,
pour toute mefure , ce

terme de comparaifon ,
il n’y auroit rien a réduire, car

le traitement des Officiers-généraux Sc Capitaines de vaif-

feaiix commandans les vaifTeaux anglois , efpagnols j ruffes

& hollandois , efi: égal ou fupérieur à celui de nos Officiers.

Nous avonsdonc piiiré,MefIieurs
,
dans les circonfiances ac-

tuelles ,
dans les befoiiis de l’Etat, le motifdes facrifices que

le patiiorifme des Officiers de la Marine leur impofoic

volontairement * car il n’efi; point de bons Citoyens dont

les privations ne fe convertiiTent en jouifiances, lorfqu’elles

contribuent à la refiauration de la chofe publique.

En nous attachant , dans la fixation des traitemens do

mer
,
aux principes d’économie qui déterminent vos dé-

I cifions fur toutes les dépenfes , votre Comité n’a pas du

oublier ce qu’exigeolr aiiffi la dignité du commandement.

&: les inconvéniens qu’il y auroit a en eftacer tout-à-faic

la repréfentation. Les Officiers-généraux de la Marine font

tenus à des dépenfes inévitables non-feulement dans les.

racles étrangères , mais dans leur propre efeadre. .

Ils ne peuvent fe difpenfer de réunir fouvent fur leui;:

bord les Commandans des bâtlmens de leur efeadre *

dans leur traitement fe trouve compris la nourriture de

leurs Capitaines du Pavillon, Majors,Aides-Majors, Sc Com-
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milTaîres de Tefcadre. Les Commandans particuliers font

proportiomieiiement fufcepribies des mêmes égards.

D'après ces confidérations , Meffieurs , & la compa-

raifon que je vais vous préfenter des traitemens de la

Marine angloife , votre Comité a cru devoir adopter les ter-

mes de réducfbion provifoire dont il va vous rendre compte^

De toutes les marines de l’Europe , celle dont les Of-

ficiers
5
commandant les vaiiTeaux , font les mieux traités,

ce font les Officiers hollandols. Ils font chargés de la nour-

riture de leurs équipages , moyennant un prix fixe pour

chaque homme
;
& il n’eff; pas rare qu'une campagne de

douze mois produife à un Capitaine de vaiffeau hollan^

dois 5 depuis trente jufqifà cinquante mille francs. Quoi-

que cet arrangement foit économiquement calculé pour

les finances de l’Etat
,
qui n'a plus à fupporter les frais de

magafin , de commifîion & de régie des vivres
, votre Co-

mité eff: loin de vous le propofer : car il eft auffî dan^

gereux qu’impolitique de convertir en une fpéculadon de

fortune la noble fonéEon d’un commandement militaire,

La Marine ruffe eff:
,
pour les grades & le traitement

,

à l’inflarde celle d’Angleterre; la Marine efpagnole comme
celle de France. Voici le traitement des Officiers anglois

lorfqifils commandent. On fait qu’à terre ils ne jouiffent

que d’une demi-folde , mais auffî ils ne font tenus à

aucune efpèce de fervice , & réfident où bon leur femble^

L’Amiral commandant en chef a cinq livres Iferlings par

jour 5 ôc cinquante domeftiques
(

ï
)

payés à dix-neuf

fî)
On ne paie point de Domeftiques à nos Officiers Généraux

& Commandans»
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fchellings par mois, un Secrétaire payé a trois cents livres

fterlings par an.

L’Amiral-Commandant de divifion , trois livres fter-

lings, dix fchellings , & trente domeftiques payés.

Le vice-Amirai , deux livres fterlings , dix fchellings,

êc vingt domeftiques.

Le contre-Amiral , une livre fterling
,
quinze fchellings,

& vingt domeftiques.

Le premier Capitaine , fous le Commandant en chef,

une livre fterling
,
quinze fchellings , & quatre domefti-

ques par cent hommes d’équipage.

Seconds Capitaines fous les Amiraux, une livre fterling,

& quatre domeftiques par cent hommes d’équipage.

Sous les vice-Amiraux 3c contre-Amiraux , feize fchel-

lings , & quatre domeftiques par cent hommes d’équi-

page. Si l’équipage n’eft point au-deflus de foixante hom-

mes , les quatre domeftiques font également payés.

Les proportions ont été à-peu-près fuivies par votre

Comité dans la réduétion qu'’il a adoptée
j
mais cette ré-

diiéblon fera encore plus rigoureufe pendant le féjour des

bâtimens dans les rades , la totalité du traitement n’étant

allouée que du jour où les vaifteaux* mettent à la voile.

Les difpofitions foiimifes. à votre décifton n’étanr que>

provifoires 3c fe trouvant déterminées par la demande d’un

fonds extraordinaire pour les, dépenfes de rarmement or-

donné à Breft , le même Décret affignera un million pour

la dépenfe extraordinaire du mois.d’Aoûr 3c la hxatiora

des traitemens des Officiers commandans les vaiftbaux 3c

autres bâtimens de l’efcadre..

En voici le Projet :
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PROJET DE -DÉCRET.

Article Premier.

L’Assembléë Nationale , fur le P^apport de fon Co-

nliré de Manne
,
a provifoirement décrété qu’il ferok

mis à la difpofitîon du Miniftre de la Marine
,
pour là

dépenfe extraordinaire qui aura lieu pendant le mois

d’Août
5
pour l’armement ordonné , une fomrne de un

million ^ &z d’après le compte qui lui a été rendu des

diiîérens objets qui compofent les dépenfes d’armement,

rAlTemblée Nationale a décrété qu’à compter du premier

Août prochain
5

les rrairemens accordés pour la table des

Cfficiers-généraiix
, Capitaines de vaiOTeaux ôc autres Of-

ficiers commandans les bâtimeiis de guerre , feroient ré-

duits & demeureroienr provifoirement fixés ainfi qu’il fuit ;

I L

Ï1 fera accordé au vice-Amirai

commandant en chef, pour fa table., Iio liv. au lieu de i^o.

Au Lieutenant-général comman-

dant en chef , : . .

.

90 120.

Au même , commandant une

divifion 75

Au Chef d’Efcadre , comman-

dant en chef 75

Au même , commandant une

divifion . . ,
. 54

ICO.

lOQ.

$0. ,



Aiî Capitaine de vaifTeau , com-

mandant une divifion de dx vaif-^

féaux de guerreO 48 liv. au lieu de 70.

Au même ,
commandant une

divifion de trois bâtimens de guerre.O 40 50.

Au même , commandant un

vailfeau de ligneO 3
(î 45.

Ali même
,
commandant une

Frégate , s’il a un Major à nourrir. 34 40.

Au même , s’il n’a pas de Major. 28 34 -

Au Lieutenant de vaiireaii Com-
1

mandant 24 28,

Au Sous-Lieurenant-Comman-

dant 20 ^ 3 ^

I I 1.

Les rraitemens ci-defTus iixés tant pour les Ofïiclers-

généraiix & particuliers commandans les bâtimens do

guerre
,
que pour la nourriture des perfonnes qu’ils font

obligés d’admettre à leur table ,
ne feront fufceptibles

d’aucun fupplément & feront réduits d’un quart pendant

le féjour des vaiiîeaiix autres bâtimens de guerre dans

les rades de France,, après l’armement feulement, ladite

réduclion ne pouvant avoir lieu pour le défarmement dont

la durée ne pourra excéder le nombre de jours fixé par

rOidonnance,




